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Au cœur de notre avenir !

DEMANDE D’AUTORISATION

DE REJET

REJET 

DES EAUX PLUVIALES

EPU

Rejet des eaux pluviales générées suite à l’urbanisation de parcelle(s) dans 
le milieu hydraulique superficiel appartenant à un tiers

Je soussigné(e), Nom :                                                                  Prénom :
Adresse personnelle :

Code postal :                                Commune :                                                                 Tél:

• Sollicite pour mon compte personnel, l’autorisation de rejeter les eaux pluviales (toitures, terrasses,...) 
générées par l’aménagement de mon terrain situé à l’adresse suivante :

Adresse du lieu desservi :

Code postal :                                                                   Commune :

Coordonnées cadastrales - 
Sections(s) :                                                                                    et Parcelle(s) :

Référence Permis de construire ou d’aménager obtenu :

• Dans l’exutoire suivant :
Fossé communal de gestion des eaux pluviales urbaines (SIVOM SAGe/Mairie) dans les zones Uubanisée (U) 
ou A Urbaniser (AU) du PLU

Hors, cas de figure suivants:
Réseau enterré d’eaux pluviales urbaines en zone U et AU du PLU ⇢ demande de raccordement auprès du SIVOM SAGe 
Réseau enterré d’eaux pluviales de voirie ⇢ consulter le service voirie délégué de la commune
Fossé communal de voirie ⇢ consulter le service voirie délégué de la commune
Fossé départemental ⇢ consulter le secteur routier du Conseil Départemental 31
Fossé, étang, réseau privé,... sur terrain privé ou mitoyen ⇢ consulter le(s) propriétaire(s) concerné(s)
Ruisseau ⇢ consulter la Direction Territoriale (DDT)

• Certifie avoir pris connaissancedes prescriptions émises dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune 
ou dans l’avis donné à mon permis de construire ou d’aménager (dispositif de rétention/infiltration, 
régulation de débit, ...), et m’engage à les mettre en oeuvre et à en assurer leur bon fonctionnement dans 
le temps.

Pour rappel, le rejet d’eaux de pluies (toitures, terrasses, surfaces imperméabilisées...) dans un puits, de 
prélèvement des eaux de nappe, est interdit.

1   Le demandeur
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2   Pièces à joindre

Liste des documents Remis par le demandeur

Plan de masse avec implantation et description du dispositif de gestion des 
eaux pluviales retenu oui                     non

Profondeur et Largeur du fossé (en cm) oui                     non

Indication de la pente du fossé sur le plan joint par le demandeur oui                     non

Avis «Pluvial» sur le Permis déposé oui                    non

• Réaliser un tableau en béton autour de la canalisation de rejet afin de la protéger
• Positionner la canalisation de rejet au minimum à 10 cm au-dessus du fond du fossé
• Équiper le rejet d’un clapet anti-retour

3   Les prescription techniques à respecter au niveau du point de rejet

Fait à ..................................  ,  le .................................

Signature du demandeur 
précédé de la mention «Lu et approuvé» :
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Je soussigné(e), Mme/M.

En qualité de :
Organisme décisionnaire du lieu où s’effectuera le rejet d’eaux épurées

                                                                 Autorise                         N’autorise pas

Le pétitionnaire ci-dessus à rejeter les eaux pluviales issues de l’urbanisation de parcelle(s) dans le milieu 
hydraulique dont la gestion m’incombe.

Observations :

Fossé existant
Fossé entretenu de façon régulière par la commune

                                                                 Autorise                         N’autorise pas
Observations :

4   Accord de rejet des eaux pluviales (personne physique ou morale autorisant le rejet) :

5   Accord du Maire :

Fait à                                         ,  le 

Fait à                                         ,  le 

Cette autorisation n’est délivrée qu’à titre précaire et révocable, elle peut être remise en cause en cas de 
pollution ou de modification des débits rejetés sans autorisation préalable.

Cachet /Signature:

Cachet /Signature:
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